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ARTICLE 9

Après l’alinéa 29, insérer l’alinéa suivant : 

« 2° bis De  financer  en  priorité  des  projets  de  formation  ayant  pour  thématiques  le
développement  durable,  et  plus  spécifiquement  l'éco-construction,  le  recyclage  des  matières
premières,  la  sobriété  énergétique,  ainsi  que  des  expérimentations  locales  ou  sectorielles  de
nouveaux référentiels de certification relatifs à ces thématiques ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  France  commence,  avec  retard,  à  prendre  conscience  que  notre  modèle  de
développement  n’est  pas  soutenable  et  nécessite  une transformation  profonde,  un  « New Deal
vert ».  Une réforme de la formation professionnelle doit  prendre  en  compte ces  contraintes  et
permettre de former les salariés des industries les plus polluantes ainsi que les demandeurs d’emploi
aux métiers de demain, respectueux de la nature et sobres en énergie.


